
Le Président de la Quatrième Commission,

Lettre datée du 9 novembre 1988, adressée au Président de la Deuxième
Commission par le Président de la Quatrième Commission

Je tiens à vous informer à cet égard que j'ai reçu une communication du
Président par intérim du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux. J'en joins copie à l'intention de la Deuxième Commission.
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RAPPORT DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

Quarante-troisième session
DEUXIEME COMMISSION
Point 12 de l'ordre du jour

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 26 octobre 1988
(A/C.4/43/L.9, appendice), dans laquelle vous demandiez que la Quatrième Commission
vous fasse part de ses vues sur les aspects des principes directeurs concernant les
décennies internationales qui peuvent relever de son mandat.
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ANNEXE

Lettre adressée au Président de la Quatrième Commission par le Pré3ident
par intérim du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance

aux pays et aux peuples coloniaux

J'ai l'honneur de me référer à une lettre datée du 26 octobre 1988 que vous a
adressée le Président de la Deuxième Commission au sujet des principes directeurs
concernant les décennies internationales, dont il est question dans la résolution
1988/63 du Conseil économique et social.

Je tiens à vous informer à cet égard que, sous réserve de toute décision que
l'Assemblée générale pourrait prendre à ce sujet durant la session en cours, le
Comité spécial, conscient que l'année 1990 marquera le trentième anniversaire de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, a
l'intention de formuler, pour les soumettre à l'examen et à l'approbation de
l'Assemblée générale à sa quarante-quatrième session, des recommandations
concernant les programmes appropriés à entreprendre par l'Organisation des Nations
Unies, les Etats Membres et les organisations intergouvernementales et non
gouvernementales pendant cette année commémorative.

Il est à prévoir à ce propos que le Comité spécial tiendra également compte de
tous les aspects d'une recommandation qui figure dans le Document final de la
Conférence des ministres des affaires étrangères du Mouvement des pays non alignés,
tenue à Nicosie du 7 au 10 septembre 1988, et aux termes de laquelle l'Assemblée
générale, sachant que l'année 1990 marquera le trentième anniversaire de la
Déclaration, "déclarerait la décennie 1990-2000 'Décennie internationale pour
l'élimination du colonialisme' et adopterait un programme d'action afin de
permettre à l'humanité d'accéder au XXle siècle dans un monde libéré du
colonialisme". Pour ce faire, le Comité spécial procéderait à toutes les
consultations voulues avec les organismes concernés des Nations Unies et avec
d'autres organisations intergouvernementales compétentes en vue de soumettre à
l'Assemblée générale des recommandations appropriées.

Dans ces circonstances, et sans préjuger toute décision que l'Assemblée
générale pourra prendre à sa session actuelle en ce qui concerne les principes
àirecteurs, la Deuxième Commission pourra juger bon d'examiner la question en
tenant compte des considérations qui précèàent.

Le Président par intérim du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce gui
concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux,

(Signé) Oscar ORAMAS-OLIVA
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